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1. Débitrice: VHF-Technologies SA, Rue Edouard-Verdan 2, 
1400 Yverdon-les-Bains

2. Date du sursis concordataire provisoire: 24.11.2011
3. Durée du sursis concordataire provisoire: 2  mois 
4. Commissaire provisoire: M. Bruno Vocat
5. Remarques: Par décision du 24 novembre 2011, communi-

quée le même jour, le Président du tribunal d’arrondissement 
de la Broye et du Nord vaudois a accordé à VHF-TECHNOLO-
GIES SA, Rue Edouard-Verdan 2, 1400 Yverdon-les-Bains, un 
sursis provisoire d’une durée de deux mois, a accordé l’effet 
suspensif à toutes les poursuites actuelles et futures, requêtes 
de faillite ordinaire, requêtes de faillite sans poursuite préa-
lable et requêtes de poursuite pour effet de change contre la 
requérante, et a désigné en qualité de commissaire au sursis 
provisoire, Bruno Vocat à Lausanne. Il sera statuer sur la de-
mande de sursis concordataire, présentée par 
VHF-TECHNOLOGIES SA, à l’audience du mercredi 4 janvier 
2012, à 14:00 heures, en salle du tribunal, à Yver-
don-les-Bains, rue des Moulins 8. Les créanciers intéressés 
peuvent se présenter à cette audience pour fournir les renseig-
nements qu’ils pourraient posséder sur la situation du débi-
teur.

Tribunal d’arrondissement de la Broye et du Nord vaudois
1401 Yverdon-les-Bains
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